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Présentation 
 

La Communauté de Communes du Genevois, regroupant 16 communes présente une urbanisation 

relativement importante. Elle alimente quelques 31 000 habitants en eau potable issue jusqu’à présent de 

deux ressources aquifères :  

- la nappe franco-suisse du Genevois ; 

- la petite nappe de Piémont du Salève de Collonges. 

 

La Communauté de Communes du Genevois a pour projet la mise en place par étapes d’une nouvelle 

station de captage en eau potable dans la nappe du Rhône, sur le site Natura 2000 de l’Etournel dans la 

commune de Vulbens (74). 

 

Les étapes relatives à ce projet sont sur le site Natura 2000 : 

 

L’étude d’incidence Natura 2000 présentée ici concerne donc uniquement les 

étapes relatives à la création de la piste d’accès et à la réalisation d’un piézomètre. 

 

Cette étude, résulte de la mise en œuvre de la directive "Habitats, faune, flore"
1
 et de la directive 

"Oiseaux"
2
, à travers la mise en place du réseau Natura 2000 et l'évaluation des incidences.  

Les projets, dans ou hors site Natura 2000, doivent faire l’objet d’une évaluation de leurs incidences dès 

lors qu’ils sont susceptibles d’avoir un impact notable sur les habitats ou les espèces d’intérêt 

communautaire d’un site Natura 2000.  

                                                           
1
 Directive 92/43/CEE DU CONSEIL du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de 

la faune et de la flore sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7) 
2
  Directive du conseil du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages (79/409/CEE) (JO L 103 du 

25.4.1979, p. 1) 

Projet à terme

Forage 1
et Forage 

2

Réservoir 
et 

Conduites 
d'AEP

Etude d'incidence

Piste d'accès

Piézomètre 

2

Déja effectué

Piézomètre 1 Forage d'essai 1
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Le site du projet étant inscrit à l’intérieur d’une zone Natura 2000 au titre de la directive « Habitats », 

ces travaux doivent faire l’objet d’une étude de ce type, objet du présent rapport. 

Le document d’objectif du site Natura 2000 « Forêt alluviale, pelouse sèche de l'Etournel et défilé de 

Fort l'Ecluse » a été réalisé par le Parc naturel Régional du Haut Jura en 2008.  

 

Le pré-diagnostic, faisant office d’état des lieux et permettant d’apprécier les enjeux, est établi dans ce 

cadre. Une prospection complémentaire a été réalisée afin de vérifier la présence des habitats et espèces 

d’intérêt communautaire ayant servi à la désignation du Site d’Intérêt Communautaire (SIC).  

Le diagnostic établit ensuite les mesures de suppression ou de réduction d’incidences. 

 

Il est important de souligner que l’évaluation des incidences est ciblée sur les habitats naturels et les 

espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du ou des sites Natura 2000 concernés. 

 

 

 

Préambule 

A. Le contexte réglementaire 

Conformément aux articles 6.3 et 6.4 de la directive « Habitats » (92/43/CEE), aux dispositions 

réglementaires prévues aux articles L. 414-4 à L. 414-7 et articles R.414-10 et R.414-19 à R.414-24 du Code 

de l’environnement et en référence au décret n°2001-1216 du 20 décembre 2001 relatif à la gestion des 

sites Natura 2000, modifiant le code rural, une évaluation des incidences du projet sur l’état de 

conservation des espèces et des habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site doit 

être réalisée. L’objectif est d’apprécier si le projet a un effet notable dommageable sur leur état de 

conservation. 

Le contenu de l’article 13 de la loi du 1
er

 août 2008 modifie l'article L4144 du Code de l'Environnement 

qui détaillait le contenu de l’évaluation des incidences. 

Le champ d’application de l’évaluation des incidences est étendu aux régimes déclaratifs, ainsi qu’aux 

documents de planification, aux manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. 

 

Afin de ne pas alourdir inutilement les procédures, il a été prévu une évaluation des incidences 

simplifiée lorsqu'il est possible de conclure rapidement à l'absence d'impact, ce qui peut être le cas en 

particulier lorsque le projet est suffisamment éloigné d'un site Natura 2000. 

Avant de réaliser une étude complète d’incidence, il convient de réaliser une étude d’incidence 

préliminaire afin de pouvoir conclure sur la pertinence d’une étude d’incidence plus complète. Ceci est 

résumé dans le schéma page suivante. 

Si l’étude d’incidence préliminaire, objet du présent rapport, permet de conclure sur l’absence d’effets 

notables dommageables aux espèces et habitats d’intérêt du site Natura 2000, la procédure d’évaluation est 

arrêtée et l’opération ou le projet peut avoir lieu. 
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Comme le préconise la circulaire DNP/SDEN n°2004-1 du 5 octobre 2004 relative à l’évaluation des 

incidences des programmes et projet de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements susceptibles d’affecter de 

façon notable les sites Natura 2000, ce rapport sera seulement constitué du « pré-diagnostic ». Il est 

consacré à la description du projet (incluant une carte de sa localisation par rapport au site Natura 2000) et 

à l’analyse de ses effets notables, temporaires ou permanents, sur l’état de conservation des habitats 

naturels et des espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site
3
. 

L’effet notable dommageable doit être apprécié à la lumière des caractéristiques et des conditions 

environnementales spécifiques du site concerné par le projet, compte tenu particulièrement des objectifs 

de conservation et de restauration définis dans le DOCOB (Document d’Objectifs). 

L’atteinte à l’état de conservation d’un habitat ou d’une espèce ayant justifié la désignation du site 

constitue un effet dommageable notable. L’état de conservation est apprécié en fonction de la vulnérabilité 

des habitats et des espèces dans leur aire de répartition naturelle. 

Le présent rapport s’inspire des recommandations indiquées par le « Guide méthodologique pour 

l’évaluation des incidences des projets et programmes d’infrastructures et d’aménagement sur les sites 

Natura 2000 », publié par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable en 2004. Il fait référence 

aux informations contenues dans le Formulaire Standard des Données du site Natura 2000 diffusé par le 

Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable. 

 

B. Identité du demandeur 

Raison sociale :   Communauté de Communes du Genevois 

Forme juridique : Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 

Siège social :  Technopole d'Archamps - Bât. ATHENA /  74160 ARCHAMPS 

N° Siret :  247 400 690 00027 

Code APE :  751A 

Représentée par : Solenne VERBRUGGHE 

Téléphone :  04 50 95 04 01 

Agissant en qualité de : Responsable eau et Contrat de rivières 

                                                           
3
 Soit uniquement les habitats et espèces en annexe I et II de la directive Habitats, et les oiseaux en annexe I de 

la directive Oiseaux. 



Communauté de Communes du Genevois      -      Notice d’incidence Natura 2000  

 

Décembre 2011  Ecotope Flore-Faune  
 6 

 

 



Communauté de Communes du Genevois      -      Notice d’incidence Natura 2000  

 

Décembre 2011  Ecotope Flore-Faune  
 7 

 

I)	Pré-diagnostic	

A. Description du site Natura 2000 

A.1. Description	du	Site	d’Intérêt	Communautaire	(SIC)	

A.1.a. Identification 

Le site est concerné par la zone Natura 2000 "Forêt alluviale, pelouse sèche de l'Etournel et défilé de 

Fort l'Ecluse". 

Ce périmètre Natura 2000 est basé sur un Site d’Intérêt Communautaire (SIC) classé au titre de la 

directive « Habitats ».  

 Appellation : Forêt alluviale, pelouse sèche de l'Etournel et défilé de Fort l'Ecluse 

 Statut : Site ou proposition de Site d’Importance Communautaire (SIC/pSIC) 

 Code : FR 8201650 

 Date de proposition comme SIC : 03/1999 

 Date de réalisation du DOCument d’OBjectifs (DOCOB) : 03/2008 

A.1.b. Localisation 

 Région : Rhône-Alpes 

 Département : Ain  

 Superficie : 174 ha 

 Altitude minimale : 330m 

 Altitude maximale : 850m 

 Région biogéographique : Continentale 

 

 Localisation du SIC de l’Etournel (Extrait DOCOB 2008) Figure 1.
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A.1.c. Description	générale	

(Extrait modifié du site de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel, du Muséum National d’Histoires 

Naturelles). 

Le long du Rhône se sont formées des terrasses alluviales riches en limons. Des îlots graveleux 

s'emboîtent çà et là au gré des courbures, des méandres du fleuve. 

Des alluvions caillouteuses, en partie occupées par des exploitations de granulats, alternent avec des 

vasières. Les terrasses sont occupées partiellement par des cultures (maïs), de vastes phragmitaies ou 

encore des bois de saules, aulnes, peupliers. 

Les associations végétales se partagent en fonction des possibilités d'implantation très étroitement 

liées aux apports sédimentaires et aux variations de niveau du barrage de Génissiat. 

 

Ce site est constitué de deux entités distinctes : 

 

� Un vaste secteur de marais et de forêts alluviales en bord de Rhône, soumis à des fluctuations de niveau 

d'eau, et qui comprend huit plans d'eau (anciennes gravières). 

� Une partie forestière rocheuse et sèche, comprenant également des éboulis. 

 

La zone humide se développe à l'amont de la retenue formée sur le fleuve Rhône par le barrage de 

Génissiat. Outre les eaux courantes du fleuve, l'Etournel englobe un secteur d'eaux stagnantes, sous la 

forme d'un chapelet d'étangs issus des extractions anciennes de granulats dans la zone alluvionnaire. Ce 

vaste marais présente une mosaïque d'habitats humides. 

Sont présentes différentes formations herbacées : "bas-marais" (marais tout ou partie alimentés par la 

nappe phréatique) à Choin, prairie humide à Molinie bleue, roselière à Phragmite. Une partie du site est 

également occupé par une forêt alluviale d'aulnes et de saules (saulaies à Saule cendré et à Saule blanc, 

cette dernière étant la plus belle de Haute-Savoie). 

La zone de battement des eaux de la retenue du Rhône se traduit par la présence de bancs de vases 

temporairement exposés à l'eau et riches d'une végétation spécifique. 

Le ruisseau de Couvatannaz, à sa confluence avec le Rhône, forme en rive gauche un micro-delta 

caillouteux à forte diversité botanique. 

 

La préservation du site est directement liée à trois facteurs : 

 

 les fluctuations du niveau des eaux dans le marais de l'Etournel (alternance de périodes inondées 

et de périodes plus ou moins sèches à préserver), 

 

 la fréquentation humaine, actuellement assez anarchique, 

 

 l'évolution naturelle des milieux qui conduit localement à l'enfrichement et à l'envahissement par 

des espèces indésirables (solidage, etc.). 
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A.1.d. Habitats	d’intérêt	communautaire	
(Extrait modifié du site de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel, du Muséum National d’Histoires 

Naturelles). 

En dépit de son emprise restreinte, le site ne compte pas moins de 18 habitats naturels d'intérêt 

communautaire, dont 5 prioritaires : 6110, 7210, 7220, 9180 et 91E0. 

 

Il s'agit principalement de formations caractéristiques d'une zone humide alluviale (marais calcaire à 

Marisque, saulaies, forêts à " bois durs " à aulnes ou à ormes, végétation colonisant les bancs de gravier ou 

les vases, roselières, prairies à Molinie et anciennes prairies de fauche…). 

On observe également (notamment sur la rive haut-savoyarde) des ruisseaux tufeux, des enclaves de 

pelouses calcicoles et des prairies très sèches sur sable. 

 

Un grand nombre d'habitats (12 sur les 18 cités) ont été jugés comme " non représentatifs " parce qu'ils 

ne sont pas suffisamment typiques ou représentatifs de l'habitat en question et/ou que la surface qu'ils 

occupent est trop faible pour être intéressante. Cependant, ils méritaient néanmoins d'être cités, car ils 

contribuent à la biodiversité du site et doivent être pris en compte lors d'éventuelles opérations de gestion 

de ce dernier. 

 

D’après le Document d’Objectif, la désignation du site est basée sur les habitats communautaires et 

prioritaires notifiés dans le tableau page suivante.  
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Tableau 1. Habitats prioritaires (P) et d’intérêt communautaires (IC) ayant servi à la désignation en SIC 

(Extrait DOCOB) 
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A.1.e. Espèces	d’intérêt	communautaire		

(Extrait modifié du site de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel, du Muséum National d’Histoires 

Naturelles). 

De la riche mosaïque d'habitats naturels présents sur ce site découle une grande diversité floristique et 

faunistique : ainsi, le marais est riche de plus de cinq cent espèces végétales recensées. 

Il abrite plusieurs plantes protégées telles que la Renoncule scélérate ou la Laîche pauciflore. Deux 

ombellifères remarquables sont également présentes : l'Œnanthe à feuilles de Peucédan et l'Œnanthe de 

Lachenal. Ces espèces, bien que protégée par la législation Française ne sont pas d’intérêt communautaire 

et donc ne seront pas prise en compte dans la présente étude. 

En matière de faune, l'Etournel accueille 5 espèces d'intérêt communautaire : le Castor d'Europe, le 

Lynx d'Europe, le Sonneur à ventre jaune, le Cuivré des marais et l'Agrion de Mercure. Le DOCOB signale 

également des enjeux importants dans ce secteur concernant le Cerf élaphe Cervus elaphus. Cette espèce 

n’étant pas d’intérêt communautaire, son cas ne sera pas traité par la suite. 

 

 

 

 Espèces d’insectes d’intérêt communautaires présentes sur le SIC ayant servi à la désignation Figure 2.

du SIC (extrait DOCOB)  
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 Espèce d’amphibien d’intérêt communautaires présente sur le SIC ayant servi à la désignation Figure 3.

du SIC (extrait DOCOB)  

 

 

 

 

 

 

 Espèces de mammifères d’intérêt communautaires présentes sur le SIC ayant servi à Figure 4.

la désignation du SIC (extrait DOCOB) 
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A.2. Autres zones de protection ou d’inventaire 

A.2.a. Zones	de	protection	

Tableau 2. Autres zones de protections incluant en partie le SIC (Extrait INPN/MNHN) 

 

A.2.b. Zones	d’inventaires	

A.2.b.1. Inventaire	des	tourbières	
L’inventaire régional des tourbières, effectué en 1999 a permis de recenser sur le secteur deux 

ensembles présentant les caractéristiques des zones humides tourbeuses de l’inventaire (annexe 1) : 

 Le marais de l’Etournel, d’une superficie de 79,4 ha, est caractérisé par une valeur paysagère 

moyenne. Sa grande taille ainsi que la diversité des habitats qui le compose font partie des points 

forts du marais, tandis que l’impact négatif de l’extraction de granulats, des cultures en proche 

périphérie, de la voie ferrée ou encore de la fermeture des milieux forment un contre poids 

négatif. 

A.2.b.2. ZNIEFF	
L’inventaire des zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique a été lancé en 1982. Il a 

pour objectif de définir les zones de plus grand intérêt écologique. Selon la définition, une « ZNIEFF » est 

« un secteur du territoire national pour lequel les experts scientifiques ont identifié des éléments 

remarquables du patrimoine naturel ».  

Deux grands types sont distingués :  

� Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie souvent limitée définis par la présence 

d’espèces et de milieux remarquables. 

� Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches ou peu modifiés.  

 

L’inventaire ZNIEFF de première génération a été modernisé et l’on parle maintenant de ZNIEFF de 

deuxième génération.  
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A noter que l’inventaire ZNIEFF n’a pas de valeur réglementaire bien qu’il soit de plus en plus pris en 

compte. 

 

Le site étudié est concerné par deux zones d’inventaires (annexe 2) :  

 ZNIEFF de type I : L’Etournel, d’une superficie de 310,39 ha est constitué d’une mosaïque 

d’habitats humides remarquables : Bas-marais à Choin, prairie humide à Molinie bleue, roselière 

à Phragmite, Saulaie à Saule cendré et à Saule blanc (la plus belle de Haute-Savoie), bancs de 

vase… Cette mosaïque particulière abrite flore et faune remarquables : Renoncule scélérate, 

Laîche pauciflore notamment pour les plantes ; et l’importante richesse de l’avifaune (nicheuse, 

de passage ou hivernante), la grande diversité de libellules, le papillon Grand Nègre (ou Moiré 

sylvicole) ainsi que le Castor d’Europe et la place majeure en Haute Savoie de brame du Cerf 

élaphe pour ce qui est des animaux. 

 ZNIEFF de type II : Ensemble formé par la Haute chaîne du Jura, couvrant 33 801 ha, soit un 

vaste ensemble naturel, représentant la partie la plus accidentée du massif jurassien. Outre la 

composition géologique, le Rhône agit en faveur de milieux naturels emblématiques tels que le 

site migratoire du défilé de Fort l’Ecluse et la zone humide remarquable des marais de l’Etournel.  

 

A.3. Enjeux de conservation 

Les enjeux de conservation les plus forts ne concernent pas la totalité des espèces et habitats présentés 

dans les tableaux précédents. Ceux-ci concernent surtout les espèces ci-après : 

 

Insectes Lycaena dispar Cuivré des marais 

 Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure 

Mammifères Lynx lynx Lynx boréal 

 Castor fiber Castor d’Europe 

Amphibiens Bombina variegata Sonneur à ventre jaune 
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B. Le projet 

Le projet consiste en la mise en place d’une nouvelle station de captage d’eau potable constitué de 

deux forages. 

B.1. Localisation	générale	

 

 Localisation générale du projet, en jaune. Vulbens, Ecotope Flore-Faune 2011. Fond IGN : Figure 5.

Géoportail 

 

La zone du projet en jaune sur la figure 5 se situe en rive gauche du Rhône, en limite frontalière avec la 

Suisse et communale avec la commune de Valleiry. 
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B.2. Localisation par rapport à la zone Natura 2000 

 

 Localisation du projet en jaune, avec les forages définitifs en bleu, par rapport à la zone Natura Figure 6.

2000 en filigrane vert. Vulbens, Ecotope Flore-Faune 2011. Fond IGN et cadastre : Géoportail 

La zone du projet matérialisée par le polygone jaune de la figure 6 est étendue au sud par les zones de 

passage potentielles des conduites d’AEP, nécessitant un possible déboisement partiel et un possible 

déclassement de l’EBC. Bien que cette extension soit en dehors de la zone Natura 2000, les principales 

installations (piste, piézomètres, forages et réservoir) sont prévues au sein même de l’espace Natura 2000 

de l’Etournel.  

B.3. Caractéristiques du projet 

B.3.a. Présentation	du	déroulement	par	étapes	du	projet		

Afin de répondre au mieux aux différentes exigences réglementaires, de s’assurer du moindre impact 

du projet ainsi que de son efficacité, plusieurs étapes de réalisation sont nécessaires (cf. figures 7).  

Les étapes suivantes ont déjà été effectuées :  

 Mise en place d’un premier piézomètre 

 Essais de pompage sur un forage d’essai 

Les étapes concernées par l’étude d’incidence sont les suivantes : 

 Réalisation d’une piste d’accès 

 Mise en place d’un second piézomètre 

Les étapes potentielles réalisées à postériori, avec une nouvelle note d’incidence sont ci-dessous : 

 Creusement de deux forages définitifs 

 Installation d’un réservoir (= station de reprise) 

 Mise en place des conduites d’Alimentation en Eau Potable (AEP) 

 Déboisement et déclassement EBC si nécessaire. 



Communauté de Communes du Genevois      -      Notice d’incidence Natura 2000  

 

Décembre 2011  Ecotope Flore-Faune  
 17 

 

Figures 7 - ETAPE 1 : réalisation piste d’accès et piézomètre 2 

 

 

 
Plan de situation avec indication des emprises estimées du projet : 
 

Piézomètre 2 

Accès à créer par la collectivité (trait plein = existant) 

Vulbens, 

A530 

Piézomètres et 

forage d’essai 

existants 
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Figures 7 - ETAPE 2 : en fonction des résultats du piézomètre 2, réalisation forages définitifs 1 et 2 

 

 
 
Plan de situation avec indication des emprises estimées du projet : 

 

Forages prévus 

Vulbens, 

A530 
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Figures 7 - ETAPE 3 : en fonction des essais sur les 2 forages définitifs, et à la suite de l’autorisation 

administrative de prélèvement et d’institution des périmètres de protection des captages, mise en place 

des périmètres rapprochés, des canalisations d’eau potable et du réservoir (= station de reprise) 

 
 

 
 
Plan de situation avec indication des emprises estimées du projet : 

 

Périmètres immédiats associés 

Conduites d’AEP 

Possible réservoir / station de reprise 

  

Vulbens, 

A530 



Communauté de Communes du Genevois      -      Notice d’incidence Natura 2000  

 

Décembre 2011  Ecotope Flore-Faune  
 20 

 

B.3.b. Les	installations	et	travaux	

L’étape concernée par la présente  évaluation des incidences consiste en la 

réalisation de la piste d’accès et d’un piézomètre (figures 7 – étape 1).  

Cette étape nécessite les interventions suivantes : 

 Apport de matériaux et terrassement pour la carrossabilité de la piste 

 Coupe et abattage limité dans la zone boisée nécessaire à l’installation du piézomètre (largeur du 

véhicule pour la piste d’accès et plate forme autour du piézomètre) 

 Forage de faible diamètre pour l’installation du piézomètre. 

 

B.4. Contexte environnemental  

Le site d’implantation de la nouvelle station de captage, au sein de la zone Natura 2000, est localisé 

dans un secteur déjà fortement dégradé. Il s’agit d’anciens accrus forestiers et de zones rudéralisées 

résultant de l’exploitation d’une peupleraie ainsi que d’une exploitation maraîchère.  

Cela dit, les milieux forestiers peuvent être d’intérêt communautaire en tant que forêts alluviales, 

habitats Natura 2000. 

Les milieux ouverts, quant à eux, sont colonisés par des formations denses à Solidage, Solidago 

gigantea espèce néophyte envahissante. 

Le DOCOB signale également des enjeux importants dans ce secteur concernant le Sonneur à ventre 

jaune Bombina variegata, inscrit en annexe II de la directive Habitat. En effet, ces milieux peuvent être 

intéressants en termes d’habitats d’espèces : mares, ornières et zones d’eau pour le Sonneur à ventre jaune 

(figure 9). 

 

 Proximité de la rivière, habitat Figure 8.

pour le Sonneur à ventre jaune, Vulbens, 

Ecotope Flore-Faune 2011. 
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C. Définition du périmètre d’étude 

C.1. Méthodologie 

[Extrait portail Natura 2000, modifié Ecotope Flore-Faune] 

L’aire d’étude du projet correspond à l’aire d’interactions entre le projet et le site Natura 2000 en 

intégrant l’ensemble du site (afin d’apprécier le niveau d’impact).  

On peut distinguer trois zones d’étude : 

 une zone d’étude rapprochée, qui intègre l’ensemble des secteurs susceptibles d’être directement 

affectés par le projet. Ce périmètre comprend : les pistes créées pour les engins, ainsi que d’éventuelles 

zones de dépôt ou d’emprunt de matériaux, ou encore des secteurs où l’hydraulique est transitoirement 

modifiée (pompages, rejets, drains…), etc. 

 une zone d’étude éloignée, qui intègre les secteurs où peuvent s’ajouter des effets éloignés ou 

induits : effets hydrauliques à distance, de résidence des personnels de chantier, poussières, bruit, effets 

induits liés à l’augmentation de la circulation…  

 une zone d’étude de référence, qui est constituée par l’intégralité du site Natura 2000 concerné. 

Les deux premières zones constituent l’aire d’étude de l’évaluation des incidences dans laquelle sera 

réalisé le diagnostic.  

C.2. Zones d’études 

C.2.a. Zones	d’études	rapprochées	

La zone d’étude rapprochée correspond au périmètre du projet, visualisé en figure 6 auparavant. Cette 

superficie, bornée par les limites cadastrales au nord et par une bande en entonnoir au sud est d’environ 

18 000m
2
.  

C.2.b. Zones	d’études	éloignées	

La zone d’étude éloignée est formée d’un ajout d’une bande autour de la zone d’études rapprochée, 

plus ou moins étendue en fonction de la diversité des habitats présents, et des répercussions potentielles 

du projet. Il s’agit de comprendre dans cette zone toutes les influences induites par les milieux et la faune 

avoisinantes (zone d’expansion de crue, de migration estivale ou hivernale d’espèces animales, …).  

C.2.c. Zone	d’étude	de	référence	

Celle-ci correspond au périmètre du SIC. 

 

D. Analyse des méthodes utilisées pour évaluer les incidences du projet 

Les sources de données utilisées pour évaluer l’incidence du projet ont été :  

 Le DOCument d’OBjectifs Natura 2000 «Forêt alluviale, pelouse sèche de l'Etournel et 

défilé de Fort l'Ecluse»  (PNR du Haut Jura, Mars 2008) 

 Une journée de prospection de terrain programmée le 15 novembre 2011, en 

supplément des travaux de terrains concernant l’actualisation de la cartographie des 

habitats naturels du site (21 et 22 juillet, et 12, 16, 17, 18 et 19 août 2011). 
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E. Etat initial : Etat de conservation actuel et objectifs de conservation pour les 

habitats et  espèces susceptibles d’être impactés 

E.1. Présentation générale des habitats présents sur le site du projet 

E.1.a. Périmètre	rapproché	

 Forêt alluviale mixte de chêne, d’orme, de frêne COR : 44.4 N2000 : 91F0 

 Forêt alluviale mixte de chêne, d’orme, de frêne ; faciès dégradé par le Robinier 

 Chênaie-charmaie COR : 41 

 Formation à solidages, Dauco-Mélilotion, Groupement à Calamagrostis et Origanum, Rudérales 

pluriannuelles mésophiles 87.2 

	

	

 

 

 

 Cartographie des habitats, Figure 9.

Vulbens, Ecotope Flore-Faune, 2011. Fond aérien et 

cadastral : Géoportail 
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E.1.a.1. Habitat	d’Intérêt	Communautaire	Natura	2000	:	

Forêts mixtes de Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

Physionomie et écologie 

Forêt d’essences à bois dur, ce milieu est composé par une mosaïque de faciès dus à l’enchevêtrement 

des différentes strates, lui conférant une richesse floristique importante. Frênes élevés Fraxinus excelsior et 

Chênes pédonculés Quercus robur dominent, avec de nombreuses lianes et une couverture au sol 

importante par la Petite pervenche Vinca minor.  

La forêt alluviale de Chênes présente ici est étroitement associée aux fluctuations périodiques du 

milieu avec inondations, alluvionnement, ainsi que par les remontées de la nappe (Delarze et Gonseth, 

2008).  

La forêt à bois dur est l’évolution des boisements à bois tendres (Saulaies) dans les zones éloignées des 

impacts érosifs des crues de fonte des neiges ; la Chênaie alluviale se caractérise par une durée de crues de 

moins de 20 jours par an. 

Phytosociologie (Collectif, in Cahiers d’habitats Natura 2000, 2001-2005) 

Forêts caducifoliées de l’Europe tempérée : 

� Classe : Querco roboris-Fagetea sylvaticae 

Forêts riveraines européennes : 

� Ordre : Populetalia albae. 

Forêts riveraines de l’Europe tempérée : 

 Sous-ordre : Alno glutinosae-Ulmenalia minoris. 

 Alliance : Alnion incanae (Alno-Padion). 

Forêts alluviales des grands fleuves : 

 Sous-alliance : Ulmenion minoris. 

o Association : Querco-Ulmetum minoris  

Correspondance typologique  

Code CORINE : 44.4 - Forêts mixtes de Chênes, d’Ormes et de Frênes des grands fleuves - Ulmenion 

minoris 

Natura 2000 : 91F0 - Forêts mixtes de Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou 

Fraxinus angustifolia riveraines des grands fleuves - Ulmenion minoris 

Dynamique 

L’habitat présente deux faciès distincts sur le site, dus à la dégradation par le Robinier faux-acacia 

Robinia pseudacacia, espèce néophyte envahissante. Le faciès non impacté est dans un bon état de 

conservation, montrant une certaine stabilité dans son fonctionnement. Entourant ce faciès typique, deux 

zones envahies par le Robinier sont moins bien conservées ; un nombre important d’entre eux est couché 

au sol. 

Valeur patrimoniale 

Cet habitat alluvial est devenu rare à l’échelle française, en partie à cause des anciennes et récentes 

pratiques anthropiques de défrichements et de plantations de peupliers… 

Ces formations sont donc d’un très grand intérêt patrimonial, même si elles n’ont qu’un caractère 

d’intérêt communautaire et non prioritaires, malgré qu’elles soient plus rares aujourd’hui que les autres 

forêts riveraines (Collectif, in Cahiers d’habitats Natura 2000, 2001-2005). 
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E.1.b. Périmètre	éloigné	

Dans le périmètre éloigne se trouve le cours d’eau, encore relativement méandreux bien qu’ayant été 

modifié dans son tracé. 

Les autres habitats présents ne sont pas différents de ceux du périmètre rapproché : groupement à 

solidages présents sur l’ensemble des accrus forestiers au nord-ouest, Chênaies alluviales au nord et 

Chênaies-charmaies occupant tous les autres faciès boisés. 

E.2. Les espèces patrimoniales présentes 

E.2.a. La	flore	

Aucune espèce patrimoniale floristique n’a été inventoriée sur le site.  

E.2.b. Les	chiroptères		

Le DOCOB ne fait pas état de la présence d’espèces de chauves-souris sur le site. Elles n’ont ainsi pas 

été étudiées. 

Cela dit, étant essentiellement forestières, il existe sur le site des habitats potentiels intéressants, 

concernant les périodes estivales. Notons par exemple la présence d’un arbre remarquable pouvant servir 

de perchoir grâce aux nombreuses branches et aux touffes denses de lierre qui l’entoure. 

L’importance du projet, si toutefois il n’impacte pas cet arbre localisé sur la carte des habitats (figure 

11), ne paraît pas avoir d’incidence particulière pour les espèces de chiroptères.  

E.2.c. Les	autres	mammifères	

Les autres mammifères révélés par le DOCOB comme patrimoniaux ne sont pas concernés par le projet. 

E.2.d. Les	reptiles	et	amphibiens	

Aucune espèce de reptile n’a été inventoriée ni indiquée comme présente dans le DOCOB. Les habitats 

ne sont pas spécialement favorables à ce groupe, préférant plus les zones sèches et sujettes à un 

ensoleillement assez important. 

Concernant les amphibiens, ils n’ont pas non plus été inventoriés. L’habitat privilégié pour le Sonneur à 

ventre jaune n’est pas présent directement dans le périmètre rapproché, bien que la rivière soit en bordure.  

Amphibiens et reptiles ne semblent pas être potentiellement impactés par le projet. 

E.2.e. Les	invertébrés	

Parmi les invertébrés patrimoniaux cités dans le DOCOB, l’adulte de Cuivré des marais peut 

potentiellement être de passage durant la bonne saison. Etant donné la date de prospection, il n’a pas été 

inventorié. Toutefois, lors de la réactualisation de la cartographie, ses plantes hôtes, les espèces du genre 

Rumex, n’ont pas été inventoriées dans les espaces ouverts, certainement parce que ceux-ci sont 

particulièrement dégradés par le Solidage. Il ne devrait donc pas y avoir de chenille sur la zone 

Quant à l’Agrion de Mercure, il n’est pas présent sur le site, et la bordure de la rivière ne parait pas non 

plus être très potentielle (absence de l’habitat d’espèce). 
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E.3. Synthèse des inventaires mésologiques, faunistiques et floristiques 

La zone est intéressante de par la présence de Forêts alluviales mixtes de chêne, orme et frêne. Ces 

boisements sont classés d’Intérêt Communautaire dans la Directive Habitats. Ils sont associés à une 

présence temporaire plus ou moins fréquente d’eau (crues, nappe d’accompagnement). L’état de ce 

boisement sur le site est variable de par la dégradation par le Robinier ; certains secteurs, où il est moins 

présent sont à prendre en plus grande considération. 

 

Aucune espèce de flore ou de faune révélée dans le DOCOB et citée en annexe II de la directive 

Habitats comme étant d’intérêt communautaire n’est concernée par le projet. 

 

Cela dit, pour ce qui est de la faune patrimoniale, elle sera moins impactée si les gros sujets arborés et 

densément couverts de lierre sont préservés (Chauves-souris) Le mauvais état de conservation des milieux 

ouverts n’est pas spécialement favorable aux autres espèces patrimoniales les utilisant. 
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II)	Appréciation	des	incidences	du	projet	

A. Analyse des effets notables, temporaires ou permanents 

A.1. Définition	d’un	effet	notable	

« Il n’y a aucun seuil légal permettant d’établir si un impact est notable ou non. Cela est dû au fait qu’il 

est, bien entendu, important d’établir la part d’habitat ou d’espèce impactée relativement à l’ensemble du 

site Natura 2000, mais cette donnée doit ensuite être interprétée en fonction des conditions locales et non 

déduite directement d’un seuil préétabli. Seront par conséquent pris en compte : le pourcentage d’habitat 

détruit par rapport à la surface totale sur le SIC, les effectifs détruits par rapport aux effectifs de l’espèce sur 

le SIC, l’état de conservation de l’habitat détruit ou détérioré ( y compris par rapport à l’état de conservation 

global), les tendances d’évolution de l’habitat ou des populations de l’espèce sur la zone affectée et sur le 

site, la rareté et les tendances d’évolution plus globales, l’existence d’un programme de restauration, la 

réversibilité de l’impact en prenant en compte les noyaux sources, la répartition dans le site (continue, en 

taches, disséminée,…), les atteintes au fonctionnement écologique global, l’importance du site pour l’état 

de conservation local, départemental, régional ou national. » 

[Portail Natura 2000, modifié Ecotope Flore-Faune] 

A.2. Analyse	des	effets	sur	les	écosystèmes		

Le projet dans sa phase de mise en place de pistes d’accès et d’un piézomètre n’induit pas d’effet 

notable sur le fonctionnement des écosystèmes présents sur le site d’étude, que ce soit dans le périmètre 

rapproché autant que dans le périmètre éloigné.  

Notons toutefois que cette analyse sera à compléter pour les étapes suivantes du projet. Notamment 

les volumes de pompage dans la nappe seront examinés pour vérifier l’existence d’effets induits notables 

sur la présence d’habitats (liés aux niveaux de la nappe et à ses fluctuations actuelles). 

A.3. Analyse	des	effets	sur	les	habitats	naturels	d’intérêt	communautaire	

La destruction partielle de l’habitat d’intérêt communautaire qu’est la Chênaie alluviale ne présente 

pas d’effet notable, vis-à-vis de la couverture totale de cet habitat sur le site. 

Le DOCOB ne distinguant pas cartographiquement les formations d’Ulmenion minoris (que nous avons 

ici) des formations d’Alno-Padion (situés plus en bordure du fleuve), notre analyse se base sur une 

évaluation surfacique de l’habitat dans l’étude du périmètre éloigné de la zone, soit l’ensemble du massif.  

Cette analyse fait ressortir que la coupe et abattage d’arbres nécessaire à l’implantation du piézomètre 

(soit au niveau de la piste –l 3.5m * L 23 m, et au niveau de la plate forme –l 5m * L 7m), représente une 

perte de 0.58 % de la surface de l’habitat d’intérêt communautaire.  

A.4. Analyse	des	effets	sur	les	espèces	d’intérêt	communautaire	

Il n’existe pas d’effet notable sur la flore du site. 

Il n’y a pas non plus d’effet notable sur la faune. 
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B. Mesures réductrices d’impact nécessaire pour l’absence d’effet du projet sur les 

écosystèmes 

B.1. Phasage adapté des travaux  

Les effets induits par la période d’intervention pour l’exécution des travaux peuvent être fortement 

réduits si ces derniers sont effectués aux bonnes périodes. 

Ces effets concernent essentiellement la faune patrimoniale présente sur le site (Cerf élaphe, 

Muscardin) ainsi que de potentiels effets induits non mesurés comme notables sur la faune d’intérêt 

communautaire (Chauves-souris, Lynx, Cuivré des marais, Agrion de Mercure)  

 

La période hivernale à partir du 1
er

 novembre sera privilégiée pour l’exécution des travaux. 
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Conclusion 
 

Le projet de mise en place d’une piste d’accès et d’un piézomètre dans une zone localisée du site 

Natura 2000 de l’Etournel s’avère être possible au regard des incidences sur la flore, la faune et les milieux 

naturels présents.  

 

La réalisation de ce projet est toutefois conditionnée à la mise en place d’un phasage adapté des 

travaux. 

 

Cette conditionnalité émane d’effets non notables sur un habitat naturel reconnu d’intérêt 

communautaire : la Chênaie alluviale, également appelée "Forêt alluviale mixte de chêne, d’orme, de frêne" 

ou "Forêts mixtes de Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia 

riveraines des grands fleuves", reconnu d’intérêt communautaire, possible habitat d’espèce pour les 

chiroptères. 
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Annexe1 : Inventaire Tourbières 
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Annexe	2	:	Inventaires	ZNIEFF	
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Annexe	3	:	Méthodologie	d’étude	
Une journée de prospection a eu lieu le 15 novembre 2011. La flore a été inventoriée par ailleurs lors 

de la réactualisation de la cartographie des habitats de l’Etournel. 

A. Méthodologie flore et habitats 

• Typologie des habitats 

La cartographie des habitats sur la zone d’étude a été réalisée à partir d’un examen des photographies 

aériennes couplé à une prospection systématique des parcelles.  

Les relevés phytosociologiques sont associés à des coefficients d’abondance-dominance des espèces 

végétales présentes sur une surface échantillon (au moins égale à l’aire minimale, c'est-à-dire la surface au-

delà de laquelle on ne trouve pratiquement plus de nouvelles espèces) représentative d’une association 

végétale.  

 

• Evaluation de l’état de conservation des habitats 

L’étude s’est appuyée méthodologiquement sur le cahier des charges « inventaire et cartographie des 

habitats naturels et semi-naturels en Franche-Comté » mis au point par le Conservatoire Botanique National 

de Franche-Comté. 

 

• Espèces floristiques 

Recherche ponctuel des individus par observation directe, après analyse des habitats d’espèces et de la 

cartographie de la végétation réalisée au préalable. 

B. Méthodologie faune 

B.1. Amphibiens	et	reptiles		

Analyse des habitats d’espèces puis recherche des individus par observation directe.  

B.2. Les	Odonates	

Analyse des habitats d’espèces. Recherche des individus par observation directe des imagos et des exuvies.   

B.3. Les	Lépidoptères	rhopalocères	

Analyse des habitats d’espèces, et notamment des plantes hôtes puis recherche des individus par 

observation directe des imagos et des chenilles sur les plantes hôtes.   

B.4. Les	mammifères	

Analyse des habitats d’espèces et observation directe.  


